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I - Décisions tacites : 103 accusés de réception de dossier complet 

 

08250103 SCEA TASSOT 

08250135 CARRE AURÉLIEN 

08250138 LUDINART FANNY 

08250141 SCEA DE L'ÉCLIPSE 

08250143 SCEA LES SORBIERS 

08250146 GAEC FRUIT 

08250151 EARL DES TROIS E 

08250152 GAEC SIMON DO 

08250153 VERBAUWHEDE RÉMI 

08250154 EARL DU CHÂTEAU 

08250157 THILLY YOLANDE 

08250160 BOUCHE MAXIME 

08250170 BRIOIS-CHARLIER LUDIVINE 

08250171 MENU GILLES 

08250172 EARL DES LILAS 

08250174 SCEA DE LA FONTAINE 

08250178 EARL DION LA BEGUINE 

08250184 SCEA TELLIER RENAUDIN 

08250186 EARL DE LA CABARY 

08250195 GAEC DU CORRIER 

08250197 EARL LA CROIX BOURBON 

08250208 SCEA DES AVERGERES 

08250210 ROUSSEAUX ROMAIN 

10250197-002 EARL JEANVILLE 

10250198 EARL ETIENNE BOUCHENOT 

10250199 EARL ENFERT 

10250200 SCEA AU GRE DU VENT 

10250201 EARL FERME DU PRE MAZET 

10250202 SCEA MAUCLAIRE QUENTIN 

10250203 JEANNE FRANCK 

10250204 SCEA DE L'ESSERTIE 

10250207 LAVEFVE THIERRY 

10250208 EARL DU FOSSÉ JOLI 

10250209 GUYOT LUCIE 

10250210 GUYOT MAUD 

10250211 LORIN SIMON JEAN-LUC 
VINCENT 

 

10250212 SCEA BOUROTTE HEMARD 

10250213 SCA DES ARDILLIERS 

10250217 PRUNIER STÉPHANE 

10250218 GODIN BENOÎT 

10250219 EARL DES PLACE BRULÉES 

10250220 EARL DE SACEY 

51250433 SCEA MARCEAU CHAMPY 

51250435 SCEA COIRIGNON 

51250442 SCEA DU CALORIN 

51250445 SARL CHAMPAGNE LECOMTE 
PÈRE ET FILS 

51250452 EARL DU VIEUX MOULIN 

51250454 SCEA DE LA GLAYERE 

51250455 EARL BOURGOIN 

51250456 EARL DU PIGEONNIER 

51250457 SCEA PUISEUX 

51250472 SCEA FERME 112 

51250474 EARL EOLIENNE 

51250476 BERGERONNEAU VIRGINIE 
PIERRETTE 

51250479 EARL OUDART FÉLIX 

51250480 EARL POITTEVIN 

51250485 SCEA DE LAVAL 

51250489 BERGERONNEAU VIRGINIE  

51250491 SCEA SEVERINE DOC 

51250493 EARL RAVILLION JOUDART 

51250495 SCEA DE LA VERDONNELLE 

51250500 GODART VINCENT 

51250502 MARCHAND CÉCILE EDWIGE 

51250504 SAS KATYA CATTANI 

51250506 DUMONT PIERRE-EDOUARD 

51250511 EARL GEORGELET 

51250514 OURIET CLAIRE 

51250516 SCEA AC BIO 

52250051 GAEC CHAUFFETET 

52250067 GAEC BRIOT 

52250078 REGNAULT SÉBASTIEN 
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52250082 GAEC DES COTES D'ALUN 

52250084 SCEA BAUDOT 

52250088 SCEA FONTAINE CERES 

52250089 CHARLES CÉLINE 

52250101 GAEC DES 2 VERSANTS 

52250104 PASQUIER VAN 

54250062 EARL DES GRANDS PAQUIS 

54250088 TISSOUX LUCIE-CÉLESTE 

54250090 BOQUET ANTHONY 

54250093 TORLOTING SERGE 

54250094 GRANDEMANGE YOHAN 

55250106 SCEA DE CHOPPEY 

55250109 LARATTE AURÉLIE 

55250112 CHAULOT SÉRAPHIN 

55250115 MEUNIER GEOFFREY 

55250122 AUBRY CHARLES-HERNI 

55250125 LESONGEUR CHRISTIANE 

55250126 LALLEMAND PAUL 

55250134 SCEA ECART DE THIERVILLE 

55250135 FRANCOIS YOHAN 

55250142 GAEC DE LA MARIOLLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

57250048 EARL DES ÉRABLES 

57250051 SCEA ZAHM 

57250052 ZAHM GAUTIER 

57250053 EARL FISCHER 

57250055 GRANDJEAN GUILLAUME 

57250057 EARL DES GROUX 

57250058 SCEA DES PRES DU HAUT 
POIRIER 

57250059 GAEC DES TOURTERELLES 

57250060 BIEBER SIMON 

88250050 GAEC DU PRINTEMPS FLEURI 

88250051 GAEC SAINT ELOI 

 

















































































































































Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507010393
         n°dossier :   51250433

Le Préfet

à

SCEA MARCEAU CHAMPY
42  GRANDE RUE

51230 CONNANTRE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/07/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 01/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  8.1460  ha  à  FROMENTIERES  (51210),
actuellement mises en valeur par NICAISE JAMES. Les références cadastrales sont reprises dans
le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250433
– logics n° 044202507010393, il est réputé  complet à la date du  01/07/2025.   Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 01/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  MARCEAU  CHAMPY  demeurant  à
CONNANTRE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  8.1460 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51210 FROMENTIERES 000 ZA 19 3.5440 NICAISE JAMES

000 ZA 20 0.2890

000 ZB 1 0.3750

000 ZB 14 0.4610

000 ZD 10 0.0690

000 ZH 27 1.4000

000 ZH 28 0.2540

000 ZE 3 1.7540 BELAIR CLAUDE



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507010408
         n°dossier :   51250435

Le Préfet

à

SCEA COIRIGNON
32 RUE DE REIMS

51600 SAINT-HILAIRE-LE-GRAND

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/07/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 02/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  73.9806  ha  à  SAINT-HILAIRE-LE-GRAND
(51600),  actuellement  mises  en  valeur  par  SCEA  DE  LA  CHATAIGNERAIE. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250435
– logics n° 044202507010408, il est réputé  complet à la date du  02/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 02/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA COIRIGNON demeurant à SAINT-HILAIRE-
LE-GRAND a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  73.9806 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51600 SAINT-HILAIRE-LE-
GRAND 

000 YL 8 1.2160 BEAULANDE ERIC
BEAULANDE GILLES
BEAULANDE JEROME
BEAULANDE MONIQUE

000 YO 2 16.4460 GFA LE RELAIS

000 YM 13 20.4040

000 YL 9 13.6000

000 0X 660 1.7206

000 YN 9 13.1460 GFA LES PONEYS

000 YO 1 4.9480 VOGT MARIE-FRANCE

000 YL 15 2.5000 GILET THIERRY



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202505069444-001
         n°dossier :   51250442

Le Préfet

à

SCEA DU CALORIN
3 RUE DE SAINT-SOUPLET

51600 SAINT-HILAIRE-LE-GRAND

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/07/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 07/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 153.9139 ha à COURTISOLS (51460), JONCHERY-
SUR-SUIPPE  (51600),  PROSNES  (51400),  SAINT-HILAIRE-LE-GRAND  (51600),  SAINT-SOUPLET-
SUR-PY  (51600),  SAINTE-MARIE-A-PY  (51600),  actuellement  mises  en  valeur  par  DE  LA
CHATAIGNERAIE,  EARL  DES  REMPARTS. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250442
– logics n° 044202505069444-001, il est réputé complet à la date du 07/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 07/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur :  DU CALORIN demeurant à SAINT-HILAIRE-LE-
GRAND a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  153.9139 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51600 SAINT-HILAIRE-LE-
GRAND 

000 YH 7 7.3920 COLMART DOROTHÉE

000 YL 22 11.2600

000 YM 33 7.2357 APPERT GHISLAIN 

000 YM 25 10.6040

000 YM 24 8.2480 APPERT PASCAL

000 YC 12 19.4840 GFA LE RELAIS

000 YD 23 1.4525 GILLET THIERRY

000 YC 13 4.5250

000 YL 21 11.2600 APPERT CÉLINE

000 YD 6 11.2800 COLMART NICOLAS

51600 JONCHERY-SUR-
SUIPPE

000 ZK 3 5.1550

51600 SAINT-SOUPLET-SUR-
PY

000 YP 6 11.3180 GFA LE RELAIS

51600 SAINTE-MARIE-A-PY 000 ZT 17 2.2540

51400 PROSNES 000 0D 766 7.5570 COLMART VIRGINIE

51460 COURTISOLS 000 ZE 4 0.1270 PAGES ANNIE 

000 ZE 3 6.6760

000 ZH 73 1.4544 GFA LES PONEYS

000 ZH 74 6.0859 GILLET THIERRY

000 ZH 72 4.2635

000 ZH 71 4.2176

000 ZH 70 4.3049

000 ZH 68 5.3744

000 ZE 2 2.3850



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202506250305
         n°dossier :   51250445

Le Préfet

à

SARL CHAMPAGNE LECOMTE PÈRE ET 
FILS
1 hameau de Tincourt

51530 VINAY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/07/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 08/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 1.2195 ha à VINAY (51530), actuellement mises
en valeur par EARL HUYS MERAT. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif
en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250445
– logics n° 044202506250305, il est réputé  complet à la date du  08/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 08/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SARL  CHAMPAGNE  LECOMTE  PÈRE  ET  FILS
demeurant à VINAY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  1.2195 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51530 VINAY 000 0A 144 0.1412 HUYS VINCENT

000 0A 145 0.0161

000 AA 143 0.0351

000 AB 105 0.0289

000 AB 109 0.0718

000 AB 110 0.0456

000 AB 117 0.0806

000 AB 246 0.1307

000 AB 264 0.0324

000 AB 364 0.0854

000 AB 366 0.0234

000 AD 32 0.0265

000 AD 33 0.0897

000 AD 50 0.0513

000 AD 174 0.1255

000 AD 222 0.0218

000 AD 223 0.0471

000 0B 357 0.1196

000 0B 356 0.0468



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202506160176-001
         n°dossier :   51250452

Le Préfet

à

EARL DU VIEUX MOULIN
3, allée d'Argensol

51230 CONNANTRE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/07/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 09/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  5.0760  ha  à  CONNANTRE  (51230),
actuellement mises en valeur par RENARD ALINE. Les références cadastrales sont reprises dans
le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250452
– logics n° 044202506160176-001, il est réputé complet à la date du 09/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 09/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  EARL  DU  VIEUX  MOULIN  demeurant  à
CONNANTRE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  5.0760 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51230 CONNANTRE 000 YA 2 5.0760 EARL DU VIEUX 
MOULIN



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202506110103-002
         n°dossier :   51250454

Le Préfet

à

SCEA DE LA GLAYERE
5 BIS RUE D'AMBONNAY

51150 ISSE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/07/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 09/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 64.0546 ha à ISSE (51150), actuellement mises
en valeur par EARL COTELLE. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en
annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250454
– logics n° 044202506110103-002, il est réputé complet à la date du 09/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 09/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA DE LA GLAYERE demeurant à ISSE a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  64.0546 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51150 ISSE 000 ZD 14 2.9515 LESCHEMELLE MARIE
LESCHEMELLE CLÉMENCE
COTELLE MARIE ANNE

000 ZK 2 0.2120

000 ZK 3 5.8112

000 ZR 13 0.8370

000 ZR 14 8.2490

000 ZR 17 1.1750

000 ZD 15 1.2780 COTELLE GIL 
COTELLE MARIE ANNE000 ZD 16 6.2292

000 ZD 17 4.1470

000 ZM 15 1.1140

000 ZM 16 6.7020

000 ZI 14 12.8168 COTELLE FRANCK
COTELLE MARIE ANNE000 ZI 49 2.4200

000 ZL 9 3.3939

000 ZR 19 0.5980 COTELLE FRANCK

000 ZL 52 1.0000

000 ZR 16 0.2380

000 ZM 25 1.9920

000 ZR 18 0.4560

000 ZR 20 0.3790

000 ZR 21 2.0550

17/07/2025



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507100551
         n°dossier :   51250455

Le Préfet

à

EARL BOURGOIN
CHEMIN DES HAUTS

51230 CONNANTRE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/07/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 10/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres et  vignes  d’une  superficie  de  61.0456  ha  à  BANNES  (51230),
SAUDOY  (51120),  actuellement  mises  en  valeur  par  EXPLOITATION  AGRICOLE  A
RESPONSABILITE LIMITEE DE LA CROIX-ROUGE. Les références cadastrales sont reprises dans
le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250455
– logics n° 044202507100551, il est réputé  complet à la date du  10/07/2025.   Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 10/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL BOURGOIN demeurant à CONNANTRE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  61.0456 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51120 SAUDOY 000 ZK 192 0.6880 RICAULT MARIE PIERRE

51230 BANNES 000 ZA 24 8.6570 LAPRUN THIERRY

000 ZC 45 1.4600

000 ZL 3 6.7140

000 ZS 19 4.4980

000 ZS 45 0.4155

000 ZE 12 3.7420 LAPRUN ETIENNE

000 YA 10 3.1560

000 ZS 7 2.7820

000 ZT 3 14.1170

000 ZY 7 1.6790

000 ZB 8 1.7670 BOURGOIN ROMAIN

000 ZB 35 3.2750

000 ZO 28 4.2600

000 ZP 25 3.8351



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202506190229-001
         n°dossier :   51250456

Le Préfet

à

EARL DU PIGEONNIER
12 RUE PRINCIPALE

08400 MARVAUX-VIEUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/07/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 11/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  17.3960  ha  à  SAINTE-MARIE-A-PY (51600),
actuellement mises  en valeur  par  EI  VALET MARIE-CLAIRE. Les  références cadastrales  sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250456
– logics n° 044202506190229-001, il est réputé complet à la date du 11/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 11/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DU PIGEONNIER demeurant à MARVAUX-
VIEUX a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  17.3960 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51600 SAINTE-MARIE-
A-PY 

000 ZI 14 17.3960 VALET CLEMENCE
VALET EMILIE
VALET MARIE-CLAIRE 
VALET MATHIEU



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507020414-001
         n°dossier :   51250457

Le Préfet

à

SCEA  PUISEUX
2 RUE DU PARC

51320 MONTEPREUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 13/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 167.2266 ha à HAUSSIMONT (51320), MAILLY-
LE-CAMP (10230), MONTEPREUX (51320), actuellement mises en valeur par SCEA SIMONNOT.
Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250457
– logics n° 044202507020414-001, il est réputé complet à la date du 13/07/2025. Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 13/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA PUISEUX demeurant à MONTEPREUX a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  167.2266 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51320 MONTEPREUX 000 ZD 40 5.0415 SIMONNOT JEAN-PAUL

000 ZN 10 3.3220

000 ZN 8 15.2800

000 ZH 4 0.7710 RAIMONDI ANNE-MARIE
SIMONNOT JEAN-PAUL000 ZH 14 14.1040

000 ZH 13 14.8750 RAIMONDI ANNE-MARIE
VECTEN MARTINE

000 ZE 9 34.2300 VECTEN MARTINE

000 ZD 30 5.4320

000 ZE 18 6.3782

000 ZD 38 0.6628 SIMONNOT MARC
SIMONNOT JEAN-PAUL000 ZD 42 0.0583

000 ZD 31 4.1140

000 ZA 7 4.0960

000 ZA 9 7.9050

000 ZA 8 0.4230

000 ZN 14 0.3260 SIMONNOT JEAN-BAPTISTE
SIMONNOT JEAN-PAUL000 ZH 9 19.0880

51320 HAUSSIMONT 000 YT 6 4.2550

10230 MAILLY-LE-CAMP 000 YB 7 4.0625

000 YB 9 0.1720

000 YB 8 5.3189

000 YC 19 2.5716 SIMONNOT MARC
SIMONNOT JEAN-PAUL000 YC 18 12.5187

000 YB 12 1.2731

000 YB 11 0.5252 VECTEN MARTINE

000 YB 10 0.4228 SIMONNOT JEAN-PAUL



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202506110095-001
         n°dossier :   51250472

Le Préfet

à

SCEA FERME 112
ROUTE DE BETHENY

51450 BETHENY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 17/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 18.5000 ha à BRIMONT (51220). Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250472
– logics n° 044202506110095-001, il est réputé complet à la date du 17/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 17/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA FERME 112 demeurant à BETHENY a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  18.5000 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51220 BRIMONT 000 0Z 673 18.5000 COMMUNE DE BRIMONT 



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202506039949-002
         n°dossier :   51250474

Le Préfet

à

EARL EOLIENNE
1 RUE DE LA VALLEE

51600 SOMME-TOURBE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 18/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  terres  d’une  superficie  de  8.4100  ha  à  SOMME-TOURBE  (51600),
actuellement mises en valeur par EARL PETITDIDIER GRASSET. Les références cadastrales sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250474
– logics n° 044202506039949-002, il est réputé complet à la date du 18/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 18/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL EOLIENNE demeurant à SOMME-TOURBE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  8.4100 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51600 SOMME-TOURBE 000 ZW 11 8.4100 BOUZON DENISE
LIEBAULT ANNE-MARIE



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507170654-001
         n°dossier :   51250476

Le Préfet

à

BERGERONNEAU VIRGINIE PIERRETTE
22 RUE DE LA PREVOTE

51390 VILLE-DOMMANGE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 18/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et suivants,  de vignes d’une superficie de 1.0659 ha  à TRIGNY (51140),  actuellement
mises en valeur par BERGERONNEAU FLORENT FRANCOIS, F.BERGERONNEAU MARION. Les
références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre constitution de société, il est enregistré sous le numéro
51250476 – logics n° 044202507170654-001, il est réputé complet à la date du 18/07/2025.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 18/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  BERGERONNEAU  VIRGINIE  PIERRETTE
demeurant  à  VILLE-DOMMANGE  a  déposé  une  demande  d’autorisation  d’exploiter  pour :
1.0659 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51140 TRIGNY 000 AE 250 0.0252 BERGERONNEAU 
VERONIQUE ET 
FLORENT

000 AK 141 0.1269

000 AK 140 0.0628

000 AE 249 0.0485

000 AR 144 (K) 0.2275 BARRAUD GHISLAINE

000 AK 261 0.0116

000 AK 259 0.2319

000 AH 189 0.1068

000 AT 147 0.0315

000 AT 148 0.0392

000 AT 382 0.1540 TRICHET FLORENCE 



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202505169653-004
         n°dossier :   51250479

Le Préfet

à

EARL OUDART FELIX
22 rue saint nicolas

51600 BUSSY-LE-CHATEAU

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 20/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 30.1332 ha à COURTISOLS (51460), MONCETZ-
LONGEVAS (51470),  actuellement mises en valeur par EARL CONTE PHILIPPE. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250479
– logics n° 044202505169653-004, il est réputé complet à la date du 20/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 20/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune du demandeur  :  EARL OUDART FELIX demeurant  à  BUSSY-LE-
CHATEAU a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  30.1332 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51460 COURTISOLS 000 XD 20 16.2130 CONTE PHILIPPE
OUDART PATRICIA 
CONTE JEAN-PIERRE

000 XD 22 9.3090 OUDART PATRICIA 
CONTE JEAN-PIERRE000 XD 32 0.7400

51470 MONCETZ-
LONGEVAS 

000 ZN 25 0.4299

000 ZN 24 3.4413 PIERMÉ FLORENCE
OUDART PATRICIA 
CONTE JEAN-PIERRE



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202505099514-003
         n°dossier :   51250480

Le Préfet

à

EARL POITTEVIN
9 Rue Basse

51150 VRAUX

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 20/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de terres  d’une superficie  de 106.6637 ha  à  MARFAUX (51170),  POURCY
(51480),  actuellement mises en valeur par EARL DE L'ARDRE. Les références cadastrales sont
reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250480
– logics n° 044202505099514-003, il est réputé complet à la date du 20/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 20/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL POITTEVIN demeurant à VRAUX a déposé
une demande d’autorisation d’exploiter pour :  106.6637 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51170 MARFAUX 000 0B 1119 0.8310 MACQUART CHRISTOPHE 
MACQUART MICHEL
MACQUART MONIQUE
MACQUART RAPHAËL

000 0B 713 18.4624

000 0C 112 0.6884

000 0C 40 1.9085

000 0B 709 8.8835

51480 POURCY 000 ZA 42 2.2659

000 ZA 44 0.0455

000 ZA 46 10.1389

000 ZB 3 1.7850

000 ZB 60 5.3872

000 ZA 2 17.8756

000 ZA 43 0.0410

000 ZB 64 7.7654

000 ZB 58 4.7044

000 ZB 53 18.7441

000 AA 1 0.2220

000 ZB 12 0.3540 HUYS JEAN-PHILIPPE

000 ZA 32 1.4762

000 ZA 5 2.0204

000 ZB 59 3.0643



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202504028823-001
         n°dossier :   51250485

Le Préfet

à

SCEA DE LAVAL
20 rue du capitaine Baudot
hameau de COULVAGNY

51300 SAINT-AMAND-SUR-FION

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 21/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 23.1420 ha  à LISSE-EN-CHAMPAGNE (51300),
SAINT-AMAND-SUR-FION (51300), VANAULT-LE-CHATEL (51330), actuellement mises en valeur
par  EARL  MICHEL  PIAT. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le  récapitulatif  en
annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250485
– logics n° 044202504028823-001, il est réputé complet à la date du 21/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 21/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : DE LAVAL demeurant à SAINT-AMAND-SUR-FION
a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  23.1420 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51330 VANAULT-LE-CHATEL 000 ZA 11 0.5380 MICHEL FRÉDERIC
MICHEL JEASON CAMILLE
COADOU NÉE MICHEL 
JENNYFER

000 ZA 10 0.8670

51300 SAINT-AMAND-SUR-
FION

000 ZV 39 2.9750

000 ZD 4 6.2550

000 ZD 3 3.1610 DENOUVEAUX THOMAS
DENOUVEAUX DENISE
DENOUVEAUX CÉLINE

51300 LISSE-EN-
CHAMPAGNE

000 ZL 13 1.7810

000 ZL 12 7.5650



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202503288728-001
         n°dossier :   51250489

Le Préfet

à

VIRGINIE BERGERONNEAU
22 RUE DE LA PREVOTE

51390 VILLE-DOMMANGE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé dans Logics le 18/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 5.7514 ha à CHAMERY (51500), SACY (51500),
TRIGNY (51140), VILLE-DOMMANGE (51390), actuellement mises en valeur par ALLART BRUNO,
BERGERONNEAU  FLORENT  FRANCOIS,  BOURELLE  SERGE,  DEVILLERS  PHILIPPE,  SAVART
FRANCOISE, TRUCHON JACKY. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en
annexe.

Votre dossier concerne votre constitution de société, il est enregistré sous le numéro
51250489 – logics n° 044202503288728-001, il est réputé complet à la date du 18/07/2025.  Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 18/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : VIRGINIE BERGERONNEAU demeurant à VILLE-
DOMMANGE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  5.7514 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51390 VILLE-DOMMANGE 000 AC 385 0.0348 PEYROUSET MADIANA

000 AL 389 0.0434 WILLAUME BERTRAND 
ET JULIEN 000 AL 379 0.0123

000 AK 526 0.1088

000 AC 387 0.0306

000 0B 886 0.0405

000 AK 339 0.0468 BERGERONNEAU 
VÉRONIQUE ET 
FLORENT

000 AK 338 0.0162

000 AI 52 0.0840

000 AC 218 0.0319

000 AK 530 0.0579

000 AK 527 0.0566

000 AI 466 0.0142

000 AI 34 0.0167

000 AH 464 0.0712

000 AK 187 0.0120

000 0Z 214 0.0257

000 AC 386 0.0306

000 AC 73 0.0344

000 AC 44 0.0320

000 AB 275 0.0427

000 AB 8 0.0533

000 AI 35 0.0536

000 AK 263 0.0203

000 AI 33 0.0214

000 AC 43 0.0261

000 AB 291 0.0213

000 AI 105 0.0414

000 AB 9 0.0050

000 AB 10 0.0513

000 AC 69 0.0428

000 0Z 233 0.2156 ALLART ODETTE

000 AI 263 0.0295

000 AC 16 0.0538 SAS VIRGINIE 
BERGERONNEAU 000 AC 246 0.0425

000 AL 218 0.0450



000 AH 342 0.0560 TORLOTING DELPHINE

000 AL 209 0.1043 BERGERONNEAU 
VIRGINIE000 AD 193 0.0080

000 AD 39 0.0341

51500 SACY 000 0B 2126 0.0574

000 0B 2124 0.0030

000 0B 1117 0.0571

000 0B 554 0.0307

000 0B 1420 0.0211

000 0B 1419 0.0430

000 0B 813 0.0338 BERGERONNEAU 
PIERRETTE 000 0B 889 0.0545

000 0B 887 0.0361

000 0B 983 0.0556 PEYROUSET MADIANA

000 0B 885 0.0594 BERGERONNEAU 
VÉRONIQUE ET 
FLORENT

000 0B 897 0.0216

000 0A 407 0.0340

000 0A 28 0.0326

51500 CHAMERY 000 0C 11 0.0619

000 0C 10 0.0369

51140 TRIGNY 000 AT 72 0.0493

000 AT 68 0.0304

000 AD 85 0.0653

000 AD 84 0.1596

000 AD 86 0.2915

000 AD 88 0.0394

000 AD 89 0.1597

000 AV 58 0.0709

000 AV 50 0.0995

000 AV 57 0.0186

000 AD 209 0.0192

000 AD 87 0.0406

000 AI 155 0.3649

000 AH 289 0.1610 TRICHET FLORENCE 

000 AK 206 0.0541

000 AR 244 0.1634

000 AS 91 0.0788

000 AS 94 0.0346

000 AT 349 0.1809

000 AV 74 0.0952

000 AD 64 0.0283 MANTO MARYSE

000 AE 271 0.0758 BARRAUD GHISLAINE



000 AK 138 0.2606

000 AE 234 0.0133

000 AD 119 0.0990

000 AE 235 0.0831

000 AD 120 0.0630

000 AD 115 0.2248

000 AS 65 0.0887

000 AT 469 0.1731

000 AT 473 0.0575



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507110583
         n°dossier :   51250491

Le Préfet

à

SCEA SEVERINE DOC
10 RUE DE SEZANNE

51230 LINTHELLES

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 23/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.4135  ha  à  COURJEONNET  (51270),
VILLEVENARD  (51270),  actuellement  mises  en  valeur  par  CHERE-HENRIET. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250491
– logics n° 044202507110583, il est réputé  complet à la date du  23/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 23/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA SEVERINE DOC demeurant à LINTHELLES a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.4135 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51270 COURJEONNET 000 ZB 120 0.3730 DOC EDITH
DOC SEVERINE51270 VILLEVENARD 000 0B 756 0.0405



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202505189675-001
         n°dossier :   51250493

Le Préfet

à

EARL RAVILLION JOUDART
4 RUE DES ORMES

51130 PIERRE-MORAINS

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 23/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de  vignes  d’une  superficie  de  0.8468  ha  à  LOISY-EN-BRIE  (51130),
actuellement  mises  en  valeur  par  SCEAV  BERNARD  VATEL  MAILLIARD. Les  références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250493
– logics n° 044202505189675-001, il est réputé complet à la date du 23/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 23/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL RAVILLION JOUDART demeurant à PIERRE-
MORAINS a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.8468 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51130 LOISY-EN-BRIE 000 ZE 75 0.0490 VATEL MARC 

000 0Y 237 0.2333

000 0Y 236 0.1865 MASSET CHARLOTTE

000 0Y 133 0.0957

000 0Y 235 0.2823 FOLLOT MADELEINE



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507180683
         n°dossier :   51250495

Le Préfet

à

SCEA DE LA VERDONNELLE
Ferme de Courbouvin 

51210 VERDON

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 24/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 8.3360 ha  à VERDON (51210),  actuellement
mises  en  valeur  par  MINEAU  CHRISTINE. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250495
– logics n° 044202507180683, il est réputé  complet à la date du  24/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 24/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  SCEA  DE  LA  VERDONNELLE  demeurant  à
VERDON a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  8.3360 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51210 VERDON 000 ZE 47 4.6300 GFA MUTUEL REGION 
MONTMIRAIL000 ZE 12 3.7060



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507030437-001
         n°dossier :   51250500

Le Préfet

à

GODART VINCENT
1 ruelle guinart

08430 OMONT

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 25/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 125.6508 ha  à AUTRY (08250), CONDE-LES-
AUTRY  (08250),  DOMMARTIN-SOUS-HANS  (51800),  MONTHOIS  (08400),  SAINT-REMY-SUR-
BUSSY  (51600),  SERVON-MELZICOURT  (51800),  actuellement  mises  en  valeur  par  DE  LA
CROISETTE. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250500  –
logics n° 044202507030437-001, il est réputé complet à la date du 25/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  GODART  VINCENT  demeurant  à  OMONT  a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  125.6508 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

08400 MONTHOIS 000 ZA 69 3.0200 THILLY MONIQUE

51800 SERVON-
MELZICOURT

000 ZB 67 6.7880 GEOFFROY SYLVIE

000 ZB 47 0.6160 GODART MARIE CHRISTINE
GODART ARTHUR
GODART RAPHAËL 
GODART ANAÏS
MARCHAND CECILE
GODART VINCENT

08250 AUTRY 000 ZC 29 4.0870

51600 SAINT-REMY-SUR-
BUSSY

000 XR 5 34.9639

000 ZR 173 0.2051

000 ZR 253 0.7855

000 ZT 10 6.3290

000 ZT 23 0.8700 GODART ALAIN

000 ZS 57 0.3500

000 ZT 24 2.9180 GODART ARTHUR
GODART RAPHAËL
GODART ANAÏS 
MARCHAND CECILE
GODART VINCENT

51800 DOMMARTIN-SOUS-
HANS

000 ZC 14 7.1355 GODART ARTHUR
GODART RAPHAËL 
GODART ANAÏS
MARCHAND CECILE

000 ZC 16 3.0798

000 ZA 5 3.4000

08250 CONDE-LES-AUTRY 000 ZC 7 2.4980 LEFEBVRE THERESE

000 ZC 116 0.1085 GODART MARIE CHRISTINE
GODART RAPHAËL 
GODART ARTHUR
GODART ANAÏS
MARCHAND CECILE
GODART VINCENT

000 ZC 63 0.2175

000 ZA 10 4.5460

000 ZA 43 0.1200

000 ZC 11 2.5680

000 ZC 13 4.0960

000 ZC 30 0.9600

000 ZC 12 12.4280

000 ZB 26 6.4710 GODART ALAIN

000 ZA 27 7.4120

000 ZC 29 9.6780 GODART MARIE CHRISTINE
GODART ALAIN
GODART ARTHUR
GODART RAPHAËL 
GODART ANAÏS
MARCHAND CECILE
GODART VINCENT



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507150627
         n°dossier :   51250502

Le Préfet

à

MARCHAND CÉCILE EDWIGE
4 rue de la croisette

51600 SAINT-REMY-SUR-BUSSY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 25/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 125.6508 ha  à AUTRY (08250), CONDE-LES-
AUTRY  (08250),  DOMMARTIN-SOUS-HANS  (51800),  MONTHOIS  (08400),  SAINT-REMY-SUR-
BUSSY  (51600),  SERVON-MELZICOURT  (51800),  actuellement  mises  en  valeur  par  DE  LA
CROISETTE. Les références cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250502  –
logics n° 044202507150627, il  est  réputé  complet à la date du  25/07/2025.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  MARCHAND  CÉCILE  EDWIGE  demeurant  à
SAINT-REMY-SUR-BUSSY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  125.6508 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

08400 MONTHOIS 000 ZA 69 3.0200 THILLY MONIQUE

51800 SERVON-
MELZICOURT

000 ZB 67 6.7880 GEOFFROY SYLVIE

000 ZB 47 0.6160 GODART MARIE CHRISTINE
GODART ARTHUR
GODART RAPHAËL 
GODART ANAÏS
MARCHAND CECILE
GODART VINCENT

08250 AUTRY 000 ZC 29 4.0870

51600 SAINT-REMY-SUR-
BUSSY

000 XR 5 34.9639

000 ZR 173 0.2051

000 ZR 253 0.7855

000 ZT 10 6.3290

000 ZT 23 0.8700 GODART ALAIN

000 ZS 57 0.3500

000 ZT 24 2.9180 GODART ARTHUR
GODART RAPHAËL
GODART ANAÏS 
MARCHAND CECILE
GODART VINCENT

51800 DOMMARTIN-SOUS-
HANS

000 ZC 14 7.1355 GODART ARTHUR
GODART RAPHAËL 
GODART ANAÏS
MARCHAND CECILE

000 ZC 16 3.0798

000 ZA 5 3.4000

08250 CONDE-LES-AUTRY 000 ZC 7 2.4980 LEFEBVRE THERESE

000 ZC 116 0.1085 GODART MARIE CHRISTINE
GODART RAPHAËL 
GODART ARTHUR
GODART ANAÏS
MARCHAND CECILE
GODART VINCENT

000 ZC 63 0.2175

000 ZA 10 4.5460

000 ZA 43 0.1200

000 ZC 11 2.5680

000 ZC 13 4.0960

000 ZC 30 0.9600

000 ZC 12 12.4280

000 ZB 26 6.4710 GODART ALAIN

000 ZA 27 7.4120

000 ZC 29 9.6780 GODART MARIE CHRISTINE
GODART ALAIN
GODART ARTHUR
GODART RAPHAËL 
GODART ANAÏS
MARCHAND CECILE
GODART VINCENT



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507100567-001
         n°dossier :   51250504

Le Préfet

à

SAS KATYA CATTANI
25 ROUTE DE MONTFLAMBERT
MANOIR DE MONTFLAMBERT

51160 MUTIGNY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 25/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1  et  suivants,  de terres et  vignes  d’une superficie  de 0.7372 ha  à  VITRY-EN-PERTHOIS
(51300),  actuellement mises en valeur par CATTANI JEAN LOUIS. Les références cadastrales
sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250504
– logics n° 044202507100567-001, il est réputé complet à la date du 25/07/2025.  Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 25/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SAS KATYA CATTANI demeurant à MUTIGNY a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.7372 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51300 VITRY-EN-
PERTHOIS 

000 ZH 120 0.1800 CATTANI KATYA

000 0B 922 0.2357

000 0B 938 0.3215



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507260858
         n°dossier :   51250506

Le Préfet

à

DUMONT PIERRE-EDOUARD
23 rue des Charmes

51370 CHAMPIGNY

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 26/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de vignes d’une superficie de 0.1000 ha à FESTIGNY (51700),  actuellement
mises  en  valeur  par  DUMONT FRÉDÉRIC. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il est enregistré sous le numéro 51250506  –
logics n° 044202507260858, il  est réputé  complet à la date du  26/07/2025.   Il  contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 26/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  DUMONT  PIERRE-EDOUARD  demeurant  à
CHAMPIGNY a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  0.1000 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51700 FESTIGNY 000 0A 3623 0.1000 CALLOT MICHÈLE



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202507210721
         n°dossier :   51250511

Le Préfet

à

EARL GEORGELET
22 RUE DE LA MAIRIE

51240 MARSON

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 28/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants,  de terres d’une superficie de 7.1680 ha  à MARSON (51240),  actuellement
mises  en  valeur  par  MOLE  CHRISTIAN. Les  références  cadastrales  sont  reprises  dans  le
récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre agrandissement, il est enregistré sous le numéro 51250511
– logics n° 044202507210721, il est réputé  complet à la date du  28/07/2025.   Il contient les
pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en
mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 28/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ  : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  EARL  GEORGELET  demeurant  à  MARSON  a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  7.1680 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51240 MARSON 000 YA 10 3.8760 MOLE NOEL 

000 ZR 22 3.2920



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202506130133
         n°dossier :   51250514

Le Préfet

à

OURIET CLAIRE
15 rue de Bussy

51290 ARZILLIERES-NEUVILLE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, 

Vous avez déposé dans Logics le 29/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 133.8961 ha à ARZILLIERES-NEUVILLE (51290),
GIGNY-BUSSY (51290), SAINT-CHERON (51290), SAINT-REMY-EN-BOUZEMONT-SAINT-GENEST-
ET-ISSON (51290), actuellement mises en valeur par EARL OURIET ARZILLIERES. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre installation, il  est enregistré sous le numéro 51250514  –
logics n° 044202506130133, il est réputé complet à la date du 29/07/2025.  Il contient les pièces
pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une publicité en mairie
et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 29/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination  et  commune  du  demandeur  :  OURIET  CLAIRE  demeurant  à  ARZILLIERES-
NEUVILLE a déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  133.8961 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51290 ARZILLIERES-
NEUVILLE

000 ZL 18 0.1480 OURIET LUCIEN
OURIET SÉBASTIEN000 ZM 38 4.4850

000 ZL 20 0.7150 OURIET LUCIEN ET 
MARCELLE
OURIET SÉBASTIEN

000 ZL 19 3.3160

000 ZN 41 7.8000

000 ZH 85 2.9286 OURIET CLAIRE
OURIET LUCIEN ET 
MARCELLE

000 ZH 87 3.1720

000 ZN 16 5.1330

000 ZL 77 1.2180 OURIET JEAN-LUC
OURIET LUCIEN ET 
MARCELLE

000 ZN 43 4.2060 OURIET JEAN-LUC
OURIET SÉBASTIEN

000 ZN 15 0.3670 OURIET CLAIRE
OURIET JEAN-LUC ET 
NADÈGE

000 ZN 10 8.6530 OURIET SÉBASTIEN
OURIET JEAN-LUC ET 
NADÈGE

000 ZN 7 1.5310

000 ZL 21 3.6030

000 ZN 6 0.3850

000 ZN 8 3.7120

000 ZN 39 0.9100

000 ZN 40 0.8280 BARROIS ROGER

000 ZE 6 1.6600 COMMUNE D'ARZILLIÈRES-
NEUVILLE000 ZB 24 7.0000

000 ZN 44 2.4260

000 ZN 45 2.1500

000 ZN 46 1.4700

000 ZE 38 0.7540 OURIET JEAN-LUC ET 
NADÈGE

000 ZE 39 4.7890 OURIET CLAIRE
OURIET JEAN-LUC ET 
NADÈGE

000 ZE 7 3.8420

000 ZM 18 7.9460 BOUILLY NADINE

000 ZM 61 1.5200 BERNARD PIERRE

000 ZN 42 4.1020 OURIET JEAN-LUC
OURIET NÉE PRUD'HOMME 
MARCELLE

51290 SAINT-CHERON 000 ZD 31 3.1765

000 ZI 16 0.4000 OURIET CLAIRE



OURIET JEAN-LUC ET 
NADÈGE

000 ZI 17 1.5600

000 ZI 18 1.1780

000 ZI 21 0.7750

000 ZI 24 0.8380

000 ZI 2 6.3790 OURIET JEAN-LUC ET 
NADÈGE

000 ZI 22 1.0220 BARROIS JEAN-POL

000 ZI 19 0.4120 OURIET LUCIEN ET 
MARCELLE
OURIET CLAIRE

000 ZI 20 0.1360

000 ZI 23 0.9040

51290 GIGNY-BUSSY 000 ZK 25 1.6570

000 ZK 26 0.5140

000 ZK 27 0.9850

000 ZK 29 0.2470

000 ZK 24 0.1680 OURIET CLAIRE
OURIET JEAN-LUC ET 
NADÈGE

000 ZK 28 0.1740

000 ZK 23 0.7540

000 ZK 30 0.4070 OURIET LUCIEN
OURIET CLAIRE

000 ZM 9 14.6280 COMMUNE D'ARZILLIÈRES-
NEUVILLE

51290 SAINT-REMY-EN-
BOUZEMONT-SAINT-
GENEST-ET-ISSON

000 ZA 43 5.7120 OURIET LUCIEN ET 
MARCELLE
OURIET CLAIRE

000 ZA 44 1.1000



Service économie agricole

Unité foncier et projets des exploitations

Dossier suivi par Ambeline BRUGNON
Mel : ddt-cds@marne.gouv.fr
Tél. de 9h00 à 11h30 : 0326708144
40 boulevard Anatole France
CS  60554 
51037 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : n°logics :    044202501217262
         n°dossier :   51250516

Le Préfet

à

SCEA AC BIO
1 route de Tahure

51600 SOMMEPY-TAHURE

CHALONS-EN-CHAMPAGNE, le
11/08/2025

Demande d’autorisation d’exploiter
ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé dans Logics le 30/07/2025, une demande d’autorisation d’exploiter au
titre du contrôle des structures conformément au code rural et de la pêche maritime – articles
L311-1 et suivants, de terres d’une superficie de 168.3967 ha  à COURTISOLS (51460), SAINT-
REMY-SUR-BUSSY (51600),  actuellement mises en valeur par EARL GOBILLARD. Les références
cadastrales sont reprises dans le récapitulatif en annexe.

Votre dossier concerne votre constitution de société, il est enregistré sous le numéro
51250516  – logics  n°  044202501217262,  il  est  réputé  complet à  la  date du  30/07/2025.   Il
contient les pièces pour débuter son instruction par les services de la DDT et fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de la Marne. 

Le Préfet dispose conformément aux articles R 311-4 et R311-5 du CRPM d’un délai de
quatre mois à compter de la date d’enregistrement du dossier complet pour statuer sur votre
demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois notamment en cas de concurrence.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit au plus tard
le 30/11/2025, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées, sans
que cela puisse interrompre le délai d’instruction.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande
ne vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le Préfet, 
pour le directeur départemental des territoires,

le chef du service économie agricole

Landry VILLIERE
PJ : références cadastrales

Direction départementale des territoires 



Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : SCEA AC BIO demeurant à SOMMEPY-TAHURE a
déposé une demande d’autorisation d’exploiter pour :  168.3967 ha.

Communes Références
cadastrales

Surface en ha Propriétaires

51460 COURTISOLS 000 ZD 70 0.8680 TUCHOLSKI BRIGITTE

000 ZP 5 4.8476

000 ZP 6 1.6194

000 ZP 9 3.3732 MONTEL JACQUES

000 ZW 24 7.2946 GOBILLARD THIERRY

000 ZD 68 9.8550 GOBILLARD DIDIER
GOBILLARD MARIE-THÉRÈSE000 ZD 69 5.0670

000 ZP 7 8.2196

000 ZP 8 0.5539

000 AS 9 0.7003 GOBILLARD PERRINE
GOBILLARD DIDIER000 AS 17 1.3722

51600 SAINT-REMY-SUR-
BUSSY

000 ZX 2 12.5103

000 YA 22 2.9338 EARL GOBILLARD

000 XD 19 2.7660 MONTEL JACQUES

000 ZP 3 7.1277 GOBILLARD ANDRÉA
GOBILLARD DIDIER

000 ZX 12 0.8302 GOBILLARD THIERRY

000 ZX 4 21.5734

000 ZV 1 6.2940

000 XD 30 8.4250

000 XP 20 8.3236

000 XP 29 2.2536 GOBILLARD THIERRY
GOBILLARD MARIE-THÉRÈSE000 XD 4 7.0578

000 XD 20 9.1872

000 XN 3 7.9996

000 YA 30 1.1997

000 ZX 3 8.3502

000 ZX 5 2.8714

000 XD 6 6.2526 GOBILLARD DIDIER
GOBILLARD MARIE-THÉRÈSE000 XD 7 3.5035

000 XP 9 5.1663















Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

GAEC BRIOT

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON-CRANCE

Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250067

Madame, Monsieur les gérants,

Vous avez adressé à mes services, le 27/08/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 172,4106 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

LE MONTSAUGEONNAIS 509ZB0086 3,8225 CHOUBLANC Liliane

LE VAL-D'ESNOMS 117ZB0002 4,1407 MARTINERIE Nadine

LE VAL-D'ESNOMS 117ZB0060 3,2032 MORISOT Bruno

LE VAL-D'ESNOMS 117ZB0003 2,3023 MORISOT François

LE VAL-D'ESNOMS 117ZC0006 0,0960 MORISOT François

LE VAL-D'ESNOMS 117ZB0057 3,1972 MORISOT Jean-Marie

RIVIERE-LES-FOSSES ZB0037 1,6518 BARBIER Annick

RIVIERE-LES-FOSSES ZB0036 1,7487 BERGER Michel

RIVIERE-LES-FOSSES ZL0043 1,7475 BONTEMPS Régine

RIVIERE-LES-FOSSES ZM0024 1,1436 BONTEMPS Régine
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

Sebastien REGNAULT 

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON-CRANCE

Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250078

Monsieur le gérant,

Vous avez adressé à mes services, le 19/08/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 4,57 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

ORGES ZB0041 0,9900 DENY Jérome

ORGES ZD0022 0,9800 DENY Jérome

ORGES ZD0142 0,4600 DENY Jérome

ORGES ZD0143 0,0700 DENY Jérome

ORGES ZD0146 0,0900 DENY Jérome

ORGES ZD0147 0,0300 DENY Jérome

ORGES ZD0150 0,0400 DENY Jérome

ORGES ZD0237 1,4400 DENY Jérome

ORGES ZD0243 0,4600 DENY Jérome

ORGES ZD0256 0,0100 DENY Jérome

Direction départementale des territoires

82 rue du Commandant Hugueny

CS 92087

52903 CHAUMONT Cedex 9

Tél. 03.25.30.79.79 – Télécopie 03.25.30.79.80

1/2Site internet : http://www.haute-marne.gouv.fr 











Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

SCEA BAUDOT

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON-CRANCE

Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250084

Mesdames, Messieurs les associés,

Vous avez adressé à mes services, le 05/08/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 70,4671 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

CHEVILLON 73ZB0008 4,7600 BAUDOT Agnès

DOMBLAIN 0A0480 2,6800 BAUDOT Agnès

FAYS ZB0014 9,4800 BAUDOT Agnès

FAYS ZB0034 0,1510 BAUDOT Agnès

FAYS ZC0007 5,1220 BAUDOT Agnès

FAYS ZC0008 14,7990 BAUDOT Agnès

FAYS ZB0017 5,0709 Commune de Fays

FAYS ZB0030 0,6233 Commune de Fays

MAIZIERES ZB0018 4,8380 BAUDOT Agnès

MAIZIERES ZD0026 2,8980 BAUDOT Agnès
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

SCEA FONTAINE CERES

M. FONTAINE Frédéric, M. DURAND 
Eric

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON-CRANCE

Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250088

Messieurs les associés,

Vous avez adressé à mes services, le 05/08/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 237,3369 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

CIRFONTAINES-EN-ORNOIS AD0004 0,5775 Eric DURAND

CIRFONTAINES-EN-ORNOIS AD0005 0,3048 Eric DURAND

CIRFONTAINES-EN-ORNOIS 0X0128 1,8498 FONTAINE Frédéric

CIRFONTAINES-EN-ORNOIS 0X0128 1,8498 FONTAINE Jean-Marie

CIRFONTAINES-EN-ORNOIS 0X0130 0,1324 FONTAINE Jean-Marie

CIRFONTAINES-EN-ORNOIS 0X0131 0,5989 FONTAINE Jean-Marie

CIRFONTAINES-EN-ORNOIS 0X0132 0,9041 FONTAINE Jean-Marie

CIRFONTAINES-EN-ORNOIS AD0002 0,0414 FONTAINE Jean-Marie

CIRFONTAINES-EN-ORNOIS AD0003 0,2695 FONTAINE Jean-Marie

CIRFONTAINES-EN-ORNOIS 0X0138 0,0440 LAURENTY Maxime
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

CHARLES Céline

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON-CRANCE

Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250089

Madame la gérante,

Vous avez adressé à mes services, le 06/08/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 1,932 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

TROISFONTAINES-LA-VILLE ZS0005 1,9320 CHARLES Céline

L'opération consiste en un agrandissement de Mme CHARLES Céline.

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 06/08/2025.

Votre dossier, enregistré sous le numéro 52250089, contient les pièces nécessaires pour
débuter son instruction. Il sera instruit par les services de la DDT. Il fera l’objet d’une
publicité en mairie et sur le site internet de la préfecture de Haute-Marne.
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

GAEC DES 2 VERSANTS

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON-CRANCE

Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime
Modificatif

N° 52250101

Madame, Monsieur les associés,

Vous avez adressé à mes services, le 27/08/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 209,2479 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

CELLES-EN-BASSIGNY ZA0009 0,6215 AUBERT Eric, CARCELLER Rosita

CELLES-EN-BASSIGNY ZA0010 0,7990 AUBERT Eric, CARCELLER Rosita

CELLES-EN-BASSIGNY ZA0011 2,3740 AUBERT Eric, CARCELLER Rosita

CELLES-EN-BASSIGNY ZA0012 4,7730 AUBERT Eric, CARCELLER Rosita

CELLES-EN-BASSIGNY ZA0006 1,2100 AUBERT Jeanne

CELLES-EN-BASSIGNY ZA0007 0,6680 AUBERT Jeanne

CELLES-EN-BASSIGNY ZA0008 0,7340 AUBERT Jeanne

DAMMARTIN-SUR-MEUSE ZR0050 6,8049 ANDRE Georgette

DAMMARTIN-SUR-MEUSE ZI0063 5,0800 CREVISY Louis et Elisabeth

DAMMARTIN-SUR-MEUSE ZC0012 8,1800 CREVISY Vincent
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Direction départementale

des territoires

Le directeur départemental,

à

PASQUIER VAN

SERVICE ÉCONOMIE AGRICOLE
BUREAU DES STRUCTURES

Affaire suivie par : Corinne ARGENTON-CRANCE

Tél. : 03 25 30 79 05
ddt-structures@haute-marne.gouv.fr 

Contrôle des structures des exploitations agricoles

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

article L.331-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime

N° 52250104

Monsieur le gérant,

Vous avez adressé à mes services, le 26/08/2025, une demande d'autorisation d'exploiter
des terres d'une superficie de 13,167 hectares :

Commune Superficie (ha)Références Propriétaires

VAL-DE-MEUSE 417ZD0029 4,2120
Mmes FOISSEY Marie-Line et

Jeannine

VAL-DE-MEUSE 417ZD0030 4,2120
Mmes FOISSEY Marie-Line et

Jeannine

VAL-DE-MEUSE 417ZL0008 4,7430
Mmes FOISSEY Marie-Line et

Jeannine

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dossier complet à la date du 26/08/2025.
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